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Règlement redevance pour la location des salles et 

des centres sportifs communaux 

Article 1 :  
 
Il est établi pour les exercices 2021 à 2025 une redevance pour la location des salles et centres sportifs 
communaux. 
 
Article 2 :  
 
Le tarif des salles communales sont les suivants : 
 

 Tarif/h Tarif journée Semaine de stage 

Hall omnisport            
CS Lasne 

25,00 € 150,00 € 250,00 € 

Salle omnisport          
CS Lasne 

20,00 € 90,00 € 250,00 € 

Salle omnisport             
CS Maransart 

20,00 € 90,00 € 250,00 € 

Salle polyvalente 
Plancenoit 

20,00 € 90,00 € 250,00 € 

Salle polyvalente              
CS Lasne 

20,00 € 90,00 € - 

Petite salle 
polyvalente                     
CS Maransart 

10,00 € 75,00 € - 

Les Hauts de 
Maransart 

25,00 € 350,00 €(*) 

(*) location journée, 
uniquement pour 

cérémonie funéraire 

- 

 
Article 3 : définition : 
 

1. L'utilisation occasionnelle : 
L'utilisation par une personne physique, morale, une association qui occupe une salle 
communale pour un évènement à une date déterminée, 
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2. L'utilisation faible : 

La personne physique, morale, une association qui occupe une salle communale de manière 
récurrente maximum de 30 heures par an, 

3. L'utilisation régulière : 
L'utilisation par une personne physique, morale, une association qui occupe une salle 
communale de manière récurrente et fréquente plus de 30 heures par an, 

4. L'utilisation intensive : 
L'utilisation par une personne physique, morale, une association qui occupe plusieurs salles 
communales de manière récurrente et fréquente plus de 30 heures par an, 

5. Le stage : 
L'occupation par une personne physique, morale, une association qui occupe une salle 
communale pour une période de 5 jours consécutifs. 

 
Article 4 : 
 
Le calcul de la redevance s'effectue de la manière suivante pour : 

1. L'utilisation occasionnelle : 
100% du tarif. 

2. L''utilisation faible : 
100% du tarif. 

3. L'utilisation régulière : 
- les 30 premières heures d'occupation : 50% du tarif/heure, 
- de 31 à 130 heures d'occupation : 25% du tarif/heure, 
- au-delà de 130 heures d'occupation : 0,50 €/heure. 

4. L'utilisation intensive : 
Le calcul de la redevance s'effectue en additionnant l'ensemble des heures toutes salles 
confondues par l'utilisateur intensif : 
- les 30 premières heures d'occupation  de la salle la plus chère : 50% du tarif/heure, 
- de 31 à 130 heures d'occupation de la salle la plus chère: 25% du tarif/heure, 
- au-delà de 130 heures d'occupation : 0,50 €/heure. 

5. Le stage :  
- 100% du tarif. 

 
Article 5 :  
 
La redevance est due : 

- Par le demandeur, 
- Par la personne physique ou morale utilisatrice de la salle, 
- Par le représentant de l'association utilisatrice de la salle. 

 
Article 6 :  
 
La redevance est due au moment de la réservation, payable au comptant contre la délivrance d'une 
preuve de paiement ; 
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Article 7 : 

A défaut de payement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel.  
Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 8 : 

La délibération entrera en vigueur le 1er septembre 2021 après accomplissement des formalités légales 
de publication prévues aux articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation » 

Article 9 : 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon pour exercice de la tutelle spéciale 
d'approbation conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation » (transmis le 12 mai 2021) 

La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

Laurence BIESEMAN Laurence ROTTHIER 

Lu, le………………………………………………., par Mr/Mme………………………………………. en sa qualité de 
……………………………………………… de l’association/club………………………………………… 

Signature : 

Conseil communal 27 avril 2021 


